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THRASH METAL

UN GROUPE JOLIETTAIN  
FAIT VIBRER L’EUROPE

www.baschtextiles.com

Confection,
réparation,  
installation et  
fabrication de toiles 
de tout genre 

20, route 125, Saint-Esprit
450 839-6229 ■ 1 800 361-0043
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450 759-7104 • 28, Chemin du golf est, suite 404

Une approche personnalisée et attentionnée  
à Saint-Charles-Borromée et Joliette

Fournisseur officiel du Régime canadien de soins dentaires (RCSD)

Votre sourire
c’est notre affaire !
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Un camp de maternelle innovant
Grâce au Lab-Innovant de la MRC de Montcalm, un projet novateur visant à soutenir 
la réussite éducative dès le plus jeune âge a pu voir le jour sur le territoire. Porté par 
Réussite éducative Montcalm, le Camp de maternelle constitue une initiative structu-
rante destinée à faciliter la transition des enfants vers leur entrée à l’école. Ce projet 
s’adresse principalement aux enfants qui n’ont pas fréquenté un milieu de garde ou 
le programme Passe-Partout, ainsi qu’à ceux qui vivent certains défis dans leur pré-
paration à la maternelle. L’objectif est d’outiller à la fois les enfants et leurs parents 
afin de favoriser une rentrée scolaire positive et sécurisante. L’édition 2025 du Camp 
de maternelle s’est tenue à l’école des Trois Temps, pavillon Arc-en-Ciel, à Saint-Lin–
Laurentides, et a démontré une mobilisation remarquable du milieu.

Rawdon célèbre la Saint-Patrick en grand
Rawdon a été l’hôte de son traditionnel défilé de la Saint-Patrick, le dimanche 15 
mars, sur le coup de 14 h. La parade est venue clore en beauté les trois jours du 
festival. Plus de 40 chars allégoriques ont défilé sur la rue Queen au plus grand plai-
sir des milliers de spectateurs. Mascottes, artistes de cirque, musiciens et décors 
époustouflants en ont mis plein la vue aux festivaliers. Plusieurs dignitaires ont 
pris part au défilé, dont le maire de Rawdon Raymond Rougeau et le Grand Marshal 
2026, le révérend Rodney Clark. En marge de la parade, les visiteurs étaient atten-
dus au Collège Champagneur pour une édition spéciale du Marché de Rawdon où des 
dizaines d’artisans étaient présents afin de faire découvrir leurs créations. Anima-
tions, kiosques alimentaires et spectacle hommage à The Cranberries ont également 
ponctué cette journée de festivités. Rappelons que la parade de Rawdon est la troi-
sième en importance dans la province à l’occasion de la Saint-Patrick.
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Des travaux préventifs sur la rivière L’Assomption
À l’approche du printemps et alors que la fonte des neiges est bien amorcée, les 
villes de Joliette, Notre-Dame-des-Prairies, Saint-Charles-Borromée et la municipa-
lité de Saint-Paul ont annoncé le début des travaux préventifs visant à affaiblir le 
couvert de glace sur la rivière L’Assomption dans certains secteurs de leur terri-
toire. Ces interventions, réalisées par la firme Hydro-Météo, ont pour objectif de 
réduire les risques d’embâcles et de débordements lors de la crue printanière.

La Semaine des entrepreneurs à l’école sera de retour
La Semaine des entrepreneurs à l’école sera de retour en 2026 et elle se 
déploiera à travers le Québec en novembre. À cet effet, les élèves de l’école de 
l’Intervalle, à Saint-Thomas, ont récemment rencontré des entrepreneurs qui 
ont partagé leur parcours inspirant. Cette matinée a également été marquée 
par la présence du maire Mario Rondeau, lui-même entrepreneur engagé, qui a 
adressé quelques mots aux jeunes en soulignant l’importance de la persévé-
rance et de l’engagement.

Des marchands et des artisans sont recherchés
L’équipe du Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire de 
Saint-Félix-de-Valois prépare la saison 2026 du marché fermier et elle est à la 
recherche de marchands locaux passionnés pour se joindre à cette édition. 
Les producteurs et transformateurs alimentaires ou les artisans locaux inté-
ressés  peuvent envoyer leur candidature  d’ici le 27 mars à l’adresse  cour-
riel loisirs@st-felix-de-valois.com.

En bref

3 cabanes à sucre à 
visiter ce printemps 

Pour bien lancer la 
saison du temps des 
sucres, nous avons 
sélectionné trois 
cabanes à sucre de la 
région qui se démarquent 
chacune à leur façon.
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À la une

Le groupe joliettain de thrash metal 
Warsenal s’apprête à repartir pour une 
deuxième tournée européenne en moins 
d’un an. Porté par la sortie de son troi-
sième album, Endless Beginnings, le trio 
visitera plusieurs pays, dont la France, la 
Suisse, l’Allemagne et la Belgique. Après 
avoir brillé à l’étranger, Warsenal conclura 
cette tournée, le 2 mai, par un tout premier 
spectacle dans sa ville d’origine.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« Ça faisait longtemps qu’on voulait jouer 
chez nous et qu’on se le faisait demander, 
mais on attendait le bon moment. Avec la 
tournée qui commence à Paris, on trouvait 
qu’il y avait un petit quelque chose de spé-
cial de terminer cela à l’Albion de Joliette », 
a commenté le chanteur et guitariste du 
groupe, Mathieu Rondeau.

Également composée de Francis Labine à 
la basse et de Zack Osiris à la batterie, la 
formation sera sur la route dès le 27 mars. 
Elle parcourra quelques provinces du 
Canada avant de quitter vers la France à la 
mi-avril pour débuter sa tournée outre-mer. 
Lors de celle-ci, Warsenal donnera 12 spec-
tacles en autant de jours.

« Il n’y a pas de sentiment comparable à 
celui d’être sur scène, c’est tellement une 
grande poussée d’adrénaline », a décrit 
Mathieu Rondeau qui est actif, avec son 
groupe, depuis près de quinze ans. Cer-
taines des pièces jouées sur scène ont 
même été composées alors qu’il était 
encore au secondaire. « Il y a un côté irréel 
à voir des gens, en Europe, faire un mosh 
pit sur des chansons que j’ai créées dans 
le sous-sol de mes parents ! »

Warsenal visitera de nouvelles villes où il ne 
s’est jamais produit, à l’exception de celle 
de Fontaine-l’Évêque en Belgique où il avait 
performé l’an dernier. « Le spectacle est 
presque sold out, alors ça doit vouloir dire 
que nous avons fait bonne impression ! »

Par le passé, le trio a aussi enchaîné des 
représentations du côté des États-Unis, 
du Mexique, du Japon, de la Suède et de 
la Tchéquie. De plus, il a récemment vécu 
un moment marquant dans un festival au 
Danemark. « Les gens ne nous connais-
saient pas, ils étaient venus par curiosité, 
mais finalement, ils ont tripé et nous avons 
vendu des chandails comme jamais ! Le 
lendemain, il y avait une quantité impres-
sionnante de festivaliers qui portaient nos 
t-shirts et on se faisait reconnaître sans 
arrêt, c’était un feeling très cool ! »

Avec ses mélodies techniques et rapides 
ainsi que son énergie percutante, le groupe 
crée souvent cet effet de surprise lorsqu’il 
se produit live. « Les riffs sont compliqués 
et les doigts bougent sur les guitares sans 
arrêt. C’est un peu acrobatique, alors que 
ce soit leur style ou non, les spectateurs 
sont quand même impressionnés ! »

Mathieu Rondeau a expliqué que s’il maî-
trise cette prouesse de jouer de la guitare 
tout en chantant, c’est notamment grâce 
à beaucoup d’heures de pratique et à la 
mémoire musculaire, « mes mains finissent 
par bouger toutes seules et je peux me 
concentrer sur mes paroles ! »

Laisser sortir la vapeur
Pour le père de trois enfants et enseignant 
de musique au primaire, le thrash metal et 
la scène permettent de sortir de la routine. 
« Dans la vie en général, je suis quelqu’un 
de très zen et relaxe ! Quand mes collègues 
voient mes vidéoclips, ils disent ne pas me 
reconnaître », a rigolé le musicien. Il a ajouté 
que, lorsqu’il a commencé à enseigner, 
certains élèves avaient les yeux ronds en 
raison de son apparence qui s’agence avec 
son style musical, mais qu’ils sont mainte-
nant habitués et qu’ils se montrent curieux.

Parfois, l’enseignant partage même sa 
musique avec eux. « Je leur dis que ce 

n’est pas un style pour tout le monde, 
mais, étonnamment, il y a toujours 
une bonne partie de la classe qui aime 
cela ! » Pour cette raison, il croit que, si 
le thrash metal était plus accessible et 
qu’il avait une meilleure visibilité dans 
les médias et les radios québécoises, 
comme en Europe, il y aurait beaucoup 
plus d’adeptes. « Les gens peuvent avoir 
certaines idées préconçues, mais ils sont 
souvent surpris lorsqu’ils en écoutent ! »

Pour Mathieu Rondeau, le thrash metal 
est un exutoire qui permet de faire sortir 
la rage qui peut s’accumuler. Il se sou-
vient d’ailleurs d’un homme, au Japon, où 
la bienséance est de mise, qui était arrivé 
au spectacle en complet/cravate. « Il est 
allé se changer dans la salle de bain et 
est ressorti en jeans et en t-shirt. Pen-
dant le show, il se lançait dans la foule 
comme un animal et après, il est retour-
né se changer et est reparti droit comme 
une barre, sa mallette à la main. Tout le 

monde a besoin de laisser sortir la vapeur, 
peu importe l’âge ou la culture ! »

« Chaque riff atteint sa cible »
Le troisième album de Warsenal Endless 
Beginnings, qui paraîtra le 10 avril sous la 
compagnie de disque allemande Massacre 
Records, propose une réflexion critique 
sur la société, mais de façon métapho-
rique. « Les paroles dans le metal sont 
souvent très directes et nous avons voulu 
faire différent avec un côté plus poétique 
qui laisse place à l’interprétation. »

Le groupe aime s’inspirer de différents 
styles musicaux, comme le rock, le jazz 
ou le motown pour donner sa propre 
couleur à ses compositions. « C’est ce 
que j’aime du metal, c’est un style par-
fait pour mélanger diverses influences et 
c’est intéressant au niveau créatif. » Côté 
musical, Warsenal affirme aussi avoir pris 
une certaine maturité au fil des années. 
« Avec nos premiers albums, nous vou-
lions impressionner avec le plus de riffs 
possible. C’était comme si nous avions 
une mitraillette et que nous tirions un 
peu partout en espérant toucher quelque 
chose. Maintenant, nous sommes davan-
tage des tireurs d’élite et chaque riff 
atteint sa cible. »

Pour ceux qui aimeraient découvrir 
Warsenal, Mathieu Rondeau mentionne 
que le premier simple du troisième album 
Feeding the Wildfire est la chanson par-
faite. « Ça représente bien tout ce que 
nous sommes, autant du côté vocal que 
des riffs et des solos. » Il termine en invi-
tant tous ceux qui le désirent à l’Albion le 
2  mai prochain, « vous ne le regretterez 
pas, ce sera vraiment une belle soirée ! »

La musique de Warsenal continue  
de résonner à l’international

Mathieu Rondeau et Francis Labine 
ont commencé à faire de la mu-
sique ensemble alors qu’ils étaient 
au secondaire. Ils s’inspiraient de 
groupes comme Metallica et Iron 
Maiden pour laisser place à leur 
créativité musicale. Après avoir 
fait quelques compositions, ils ont 
commencé à se produire en spec-
tacle devant leur groupe d’amis. En 
constatant la réaction enthousiaste 
de ces derniers, ils ont été encou-
ragés à réaliser une démo de trois 
chansons qu’ils ont diffusée en 
ligne en 2013. Leur musique s’est 
rendue jusqu’aux oreilles d’un or-
ganisateur de festival au Japon et 
c’est ainsi qu’ils ont été propulsés 
sur la scène internationale alors 
qu’ils n’avaient que 18 ans.
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Crédit photo de couverture : 
Photo gracieuseté - The Cosmic Supply

Zack Osiris, Francis Labine et Mathieu Rondeau.
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La commission d’enquête du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement (BAPE), composée de Georges 
Lanmafankpotin, président, et de Pierre Benoit, commis-
saire, dresse un bilan positif de l’audience sur le projet 
de contournement du noyau urbain de Sainte-Julienne par 
la route 125. Elle poursuit maintenant son travail d’ana-
lyse et procédera à la rédaction de son rapport qui sera 
déposé au ministre responsable de l’Environnement au plus 
tard le 2 juin.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Rappelons que la première partie de l’audience était consa-
crée aux questions des participants et de la commission. 
Les 3 et 4 février, trois séances publiques ont été tenues, 
auxquelles plus de 150  personnes ont assisté. Plusieurs 
thèmes y ont été abordés tels que la déforestation, la jus-
tification du tracé proposé, la circulation, ainsi que les 
différentes mesures d’atténuation, de compensation et 
d’évitement prévues.

La deuxième partie, qui a eu lieu les 3 et 4 mars, était dédiée 
exclusivement à l’audition des mémoires, des opinions ver-
bales et des suggestions des personnes, des municipa-
lités, des organismes et des groupes désirant faire valoir 
leur point de vue. Lors de cette séance, 9 des 19 mémoires 

reçus ont été présentés en plus de 6 communications ver-
bales et d’une intervention spontanée. Environ 185  per-
sonnes y ont assisté, en salle ou en ligne.

Le milieu municipal est unanime
Mobilité 125, qui regroupe les municipalités concernées par 
ce projet, a déposé son mémoire, fruit de cinq années de tra-
vail, de consultations et de concertation. Ce dernier exprime 
la position unanime des huit municipalités membres de la 
coalition au sujet de l’importance et de l’urgence de procéder 
sans délai aux travaux de contournement.

Le mémoire rappelle que le contournement par l’emprise 
du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
(MTMD) n’est pas le résultat d’un choix politique, mais 
bien la conclusion d’un processus d’analyse rigoureux 
et complet. « Après l’examen de tous les tracés alter-
natifs, écartés précisément en raison de leurs impacts 
environnementaux plus importants, la solution retenue 
s’impose parce qu’elle répond à la fois aux critères de 
sécurité routière, de protection de l’environnement et 
de faisabilité financière. Aucune étude technique n’est 
venue contredire cette conclusion. Le contournement 
est la seule solution viable et nous demandons à la com-
mission d’en recommander la réalisation dans son rap-
port », a déclaré Germain Majeau, maire de Saint-Esprit 
et porte-parole de Mobilité 125.

Le regroupement insiste sur la nécessité de réaliser le plan 
d’intervention dans sa totalité. « Les améliorations com-
plémentaires prévues ailleurs sur le corridor, soit les voies 
de virage, la correction des intersections A-25/158  et 
125/337 ainsi que la sécurisation des approches, font partie 
d’un même ensemble avec le contournement. Mettre en 
œuvre le projet sans ces correctifs, ce serait régler le pro-
blème le plus visible sans s’attaquer aux autres points faibles 
du corridor qui, laissés sans intervention, pourraient réduire 
les bénéfices du projet principal. »

Pour traduire ses positions en actions concrètes, Mobilité 
125  formule huit recommandations à la commission. Sa 
recommandation phare porte sur l’ajout d’un carrefour gira-
toire au raccordement sud du contournement. Le regroupe-
ment estime que cette bonification est essentielle, qu’elle 
améliorerait considérablement la sécurité aux points de 
conflit, préserverait l’accès au secteur commercial de 

Sainte-Julienne et limiterait les empiètements sur les terres 
agricoles avoisinantes.

Des enjeux environnementaux
Parmi les organisations qui ont présenté un mémoire, en plus 
des municipalités concernées, on retrouve plusieurs orga-
nismes ou mouvements environnementaux, tels que Sauvons 
la forêt du prolongement de l’autoroute 25 !

Dans son mémoire, le mouvement souligne qu’il ne s’oppose 
pas par principe au développement ou à la sécurité routière. 
Toutefois, il demande l’annulation du projet de voie de contour-
nement et de plutôt modifier et sécuriser la route 125 exis-
tante. Il souhaite l’étude sérieuse d’alternatives moins des-
tructrices, la mise en place d’actions intégrées pour résoudre 
les problèmes de circulation et demande la protection inté-
grale des milieux naturels et hydriques concernés.

De son côté, au sein du mémoire qu’il a déposé à la commis-
sion, le Conseil régional de l’environnement de Lanaudière 
rappelle les impacts du projet au niveau des milieux hydriques 
et forestiers, dont les pertes de 6,3  hectares de milieux 
humides, de 15,74 hectares de couvert forestier, de 8,7 hec-
tares d’érablières à potentiel acéricole et de 1,9 hectare de 
terres agricoles protégées.

L’organisme avance que dans une perspective d’aménage-
ment responsable, le principe d’évitement devrait primer 
sur la compensation : « À cet égard, il apparaît pertinent que 
soient analysés en profondeur : des scénarios de réaménage-
ment sécuritaire du tracé existant ; l’amélioration ciblée des 
intersections problématiques ; des mesures d’apaisement de 
la circulation ; la gestion dynamique des pointes de trafic ; la 
bonification du transport collectif régional de même que des 
interventions modulaires et réversibles. Ces options pour-
raient répondre aux enjeux de sécurité tout en limitant les 
pertes écologiques permanentes. »

L’Organisme de bassins versants (OBV) L’Assomption a, 
quant à lui, émis plusieurs recommandations, notamment 
dans le but de limiter les risques d’introduction et de pro-
pagation d’espèces exotiques envahissantes au cours des 
travaux. Plusieurs éléments concernent aussi le réaména-
gement du cours d’eau #13 et la préservation de la biodi-
versité locale. 

Perte d’un sentier de motoneige
Le Club Auto-Neige de Sainte-Julienne 1973  inc. est aussi 
intervenu lors de l’audience et a partagé, via un mémoire, 
ses préoccupations. En effet, le projet engendrera la perte 
d’un sentier de motoneige local. « Le sentier ne peut pas être 
déplacé ailleurs et se retrouve coupé du réseau complète-
ment. Les pistes de solutions à ce jour ne sont pas garanties 
et ont de fortes chances de ne pas être viables. »

Le club a expliqué que bien que le tronçon perdu soit local, 
il devait faire partie d’un sentier de motoneige régional 
ayant une grande importance pour le réseau. « Ce nouveau 
sentier permettrait d’éviter le passage sur des terrains 
privés et d’assurer la pérennité des sentiers. »

Le club souhaite ainsi obtenir une nouvelle rencontre avec 
le MTMD, une fois les plans d’avant-projet terminés, afin 
d’évaluer la faisabilité de construire un sentier multifonc-
tionnel incluant les vélos l’été et les VHR l’hiver. 

Le rapport de la commission sera rendu public au plus tard 
15  jours après le dépôt au ministre. Pour consulter l’en-
semble des informations et des documents en lien avec le 
projet et l’audience publique : https://www.bape.gouv.qc.ca/
fr/dossiers/sainte-julienne-route125/.

Actualités

Projet de contournement à Sainte-Julienne

La commission d’enquête déposera  
son rapport d’ici le 2 juin

L’audience publique du BAPE à Sainte-Julienne.

Ph
ot

o 
M

éd
ia

lo
 –

 É
lis

e 
B

ro
ui

lle
tt

e

POUR INFO : 
579 636-1141

reservation@lesimmeublesdupuis.com

>1313052

Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres

lesimmeublesdupuis.com
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Peu de gens le savent, mais l’ancien 
maire de Saint-Jean-de-Matha, avocat 
et enseignant maintenant à la retraite 
Martin Rondeau est amateur d’écri-
ture et de science-fiction. Il vient d’ail-
leurs de publier son tout premier livre, 
Et si elle n’avait jamais existé, qui parle 
de voyages dans le temps ainsi que des 
questions éthiques, politiques et reli-
gieuses qu’ils soulèvent.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

« C’est un projet d’écriture qui était là, 
en parallèle, dans ma vie. Le moment 
de la retraite fut la bonne occasion pour 
le concrétiser », raconte-t-il en entre-
vue avec L’Action.

Au cœur de l’intrigue, les personnages 
doivent récupérer une formule indispen-
sable, cruciale pour la sauvegarde de la 
planète. L’histoire se veut aussi une ana-
lyse sociale de la manière dont différents 
groupes réagiraient s’il était possible d’al-
ler revoir et valider des faits du passé.

Martin Rondeau souligne que le thème 
des voyages dans le temps est une 
source d’inspiration inépuisable. « Ils 
viennent avec des règles non écrites, que 
les amateurs connaissent bien, comme 
l’importance de ne pas altérer certains 
faits ou, pour un protagoniste, d’interve-
nir dans une scène du passé où il était 
déjà présent. »

Le roman aborde notamment les consé-
quences qui surviennent lorsque les 
règles sont outrepassées et que cela 
crée des percées dans la toile du temps. 
Une commission d’enquête verra le jour 

au cœur de l’histoire et M.  Rondeau 
mentionne que ses expériences en droit 
et en politique l’ont aidé pour élaborer 
les rouages du système administratif 
dans son livre.

« Les personnages sont aussi inspirés 
de gens que je connais, que ce soit au 
niveau des souvenirs ou des émotions. » 
En écrivant, l’auteur aime laisser les pro-
tagonistes interagir entre eux et le mener 
vers le scénario.

Le projet de livre a également néces-
sité des recherches historiques pour, 
entre autres, les scènes qui se passent 

au musée du Louvre ou sur le bateau 
Empress of Ireland. « Je tenais vraiment à 
ce que soit crédible. »

Pour la publication de son premier roman, 
le Lanaudois a opté pour un projet d’au-
toédition. Il voulait de cette manière vali-
der son intérêt à renouveler une telle 
démarche et à prendre en charge les 
différentes étapes de parution, dont 
la distribution.

Le roman est disponible dans plusieurs 
librairies de la région, telles que la librai-
rie Raffin à Repentigny, Lulu à Mascouche 
et Le Papetier - Le Libraire à Joliette. Il 

est aussi possible de le retrouver dans 
les trois coopératives du Cégep régio-
nal de Lanaudière.

En terminant, Martin Rondeau raconte 
avoir réalisé un voyage en Égypte l’au-
tomne dernier et que celui-ci lui a donné 
plein d’idées pour un second roman, un 
voyage dans le temps d’un autre niveau 
qui pourra être lu de façon individuelle.

« J’ai le goût de me remettre à la plume et 
de revivre l’expérience ! J’espère que les 
lecteurs seront au rendez-vous. J’ai bien 
hâte de voir quelle réponse il y aura à mon 
premier livre. »

Avocat, enseignant, maire et… 
amateur de voyages dans le temps

LA FACE CACHEE

« J’ai bien hâte de voir 
quelle réponse il y aura à 

mon premier livre. »
- Martin Rondeau

Martin Rondeau est maintenant auteur d’un roman de science-fiction. 

Reçu pour assurances

Clinique de
massothérapie
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450 760-3489

135, 1re avenue
Notre-Dame-des-Prairies dianemonetteaudioprothesiste.com

DÉPISTAGE SANS FRAIS 
Valide jusqu’au 31 mars 2026

450 759-9939

>1280841
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Garçons à marier porte la musique traditionnelle 
lanaudoise jusqu’en Alberta

Le trio de musique traditionnelle lanau-
dois Garçons à marier vient de présenter 
trois spectacles à Edmonton, en Alberta, 
les 13 et 14 mars. Invité par l’Association 
canadienne-française de l’Alberta – régio-
nale d’Edmonton, le groupe a également 
offert deux ateliers-spectacles dans des 
écoles d’immersion française ainsi qu’un 
concert lors de la 77e édition de l’événe-
ment Cabane à sucre.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

« Nous sommes vraiment très heureux 
d’exporter notre musique et d’aller à 
la rencontre des communautés fran-
cophones du Canada », avoue Philippe 
Jetté, l’un des membres du groupe. Alors 
que la formation a déjà performé devant 
des communautés acadiennes, dont 
en Nouvelle-Écosse, il s’agissait de sa 
première présence dans l’Ouest cana-
dien et en Alberta.

Le trio avait précédemment appro-
ché de nombreux diffuseurs potentiels. 
« Ç’a mordu à Edmonton avec l’Associa-
tion canadienne-française de l’Alberta ! », 
informe l’accordéoniste avant d’ajouter que 
ces perches tendues ont permis d’établir 
un beau réseau de contacts.

Un devoir de transmission
Le 13  mars, la formation a animé deux 
ateliers-spectacles destinés aux élèves 
des écoles Holy Child Catholic Elementary 
School et Our Lady of the Prairies Catholic 
Elementary School, des établissements 
d’Edmonton qui offrent des programmes 
d’immersion française. Alors que des 
membres du groupe avaient déjà participé 
à ce genre d’initiatives de leur côté aupara-
vant, c’était la première fois qu’ils présen-
taient des ateliers tous les trois ensemble.

Les musiciens ont donc introduit leur réper-
toire musical tout en invitant les enfants à 
participer avec des chansons à répondre et 
de la danse. « Nous avons pris le temps de 
leur transmettre une chanson qu’ils vont 
pouvoir emporter avec eux dans le but d’en-
richir leur bagage culturel. Nous voulions 

leur faire  vivre différentes expériences 
autour de la chanson, de la musique et 
des percussions traditionnelles », relate 
Philippe Jetté.

Pour ses camarades et lui, la transmis-
sion de ce répertoire musical auprès des 

jeunes générations est d’autant plus impor-
tante puisqu’elles représentent la relève et 
le futur : « En semant des graines dès l’en-
fance, nous avons des chances de toucher 
leur imaginaire. »

Participation à une fête emblématique
Le trio faisait aussi partie de la program-
mation de la 77e édition de la Cabane à 
sucre, le 14 mars, un événement emblé-
matique de la communauté francophone 
d’Edmonton. La fête a eu lieu au Bonnie 
Doon Community League et a rassemblé 
le public autour de la musique tradition-
nelle, d’activités familiales et de tradi-
tions sucrées inspirées du Québec.

« Cette invitation a été une magnifique 
occasion de faire voyager la musique tradi-
tionnelle québécoise et de rencontrer les 
communautés francophones de l’Ouest 
canadien. C’est aussi une première étape 
pour développer des liens durables avec 
les diffuseurs et les publics de cette 
région », souligne Jean Desrochers, le gui-
tariste de la formation.

Cette tournée survient également dans 
une période marquante pour Garçons à 
marier, récemment nommé finaliste dans 
la catégorie « Groupe de l’année » aux Prix 
de musique folk canadienne / Canadian 
Folk Music Awards, une reconnaissance 
importante dans le milieu folk et tradi-
tionnel canadien.

Le trio Garçons à marier est composé de Gabriel Girouard, Jean Desrochers et Philippe Jetté.
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« Garçons à marier a foulé 
pour la première fois les 
planches de l’Alberta. »
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Dans le but de souligner la présence de 
près de 11 000 personnes vivant avec une 
déficience intellectuelle dans la région et 
le travail des 22 organismes qui les sou-
tiennent au quotidien, le milieu commu-
nautaire a convenu de mettre en place 
la première édition de la Semaine lanau-
doise de la déficience intellectuelle, prévue 
du 15 au 21 mars.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca 

La Table de concertation régionale des asso-
ciations de personnes handicapées de 
Lanaudière (TCRAPHL) et ses membres sont 
à l’origine de la création de l’événement. 
Bien que la Semaine québécoise de la défi-
cience intellectuelle existe depuis 38 ans, le 
regroupement considérait les thématiques « 
de plus en plus éloignées des réalités locales 
et parfois en décalage avec ses positions ». 
La conception d’une initiative régionale a 
donc été décidée. 

«  La Table a la conviction que Lanaudière 
possède toute l’expertise, la sensibilité et la 
mobilisation nécessaire pour mettre en valeur 
l’apport des personnes vivant avec une défi-
cience  », indique Nathalie Marcotte, coor-
donnatrice de l’organisation. Cette dernière 
constate que la démarche résonne déjà ail-
leurs au Québec, ce qui laisse présager que 
d’autres territoires emboiteront le pas.

Sophie et Lucie, deux bénéficiaires de l’Arche 
Lanaudière, se réjouissent de la naissance 
de cette semaine lanaudoise. Toutes deux 
s’impliquent dans de nombreux comités pour 
organiser des activités. « Ça m’apporte beau-
coup de joie et c’est une belle manière de 
contribuer », déclare Sophie. Lucie ajoute que 
cette semaine est importante « pour montrer 

que les personnes vivant avec une déficience 
sont des individus à part entière ». Elle assure 
vouloir continuer à sensibiliser et à promou-
voir la cause : « Je suis prête à aider, je ferais 
n’importe quoi pour le faire! »

Des outils faits avec cœur
La Semaine lanaudoise de la déficience 
intellectuelle aura pour thème «  Je suis 
ICI  », ce dernier mot étant un acronyme 
pour inclusion, collaboration et inspira-
tion. La troisième partie est d’ailleurs très 

importante, selon Mme Marcotte, considé-
rant que les rencontres avec les personnes 
ayant une déficience intellectuelle sont tou-
jours inspirantes. «  Elles nous rappellent 
l’essentiel et nous invitent au dépasse-
ment de soi. Elles nous apprennent à 
ralentir, à écouter et à vivre pleinement le 
moment présent », résume-t-elle.

Des outils promotionnels ont été créés pour 
promouvoir cette semaine lanaudoise. Ils 
servent à mettre en valeur les organisations, 

mais aussi les bénéficiaires qui ont mis la 
main à la pâte pour leur conception. À tra-
vers ces tâches, les membres ont pu acqué-
rir de nouveaux savoirs, développer des 
compétences et déployer leur créativité. 

D’abord, afin de promouvoir l’initiative, 
une affiche a été conçue par Cyber-Cible. 
Sa coordonnatrice Geneviève Lacroix a 
d’ailleurs précisé qu’aucun profit n’avait 
été fait par l’organisme au cours de ce 
projet dans le but de soutenir la cause.  

Les membres de l’Entraide pour la défi-
cience intellectuelle du Joliette Métropolitain 
ont, pour leur part, réalisé des macarons per-
sonnalisés aux couleurs des différents orga-
nismes impliqués. Plus de 500 macarons 
ont été produits à la main, de la découpe du 
logo jusqu’au montage de l’outil.

Une vingtaine de bénéficiaires de Défi-Inté-
gration-Développement-Accompagnement 
ont aussi conçu environ 950 sous-verres en 
l’espace d’un mois. Selon Mégane Gérard, 
qui y est coordonnatrice des services et 
intervenante, ceux-ci seront disponibles au 
sein de différents commerces et institutions 
partenaires de l’organisme dans le sud de 
la région, dont l’hôpital Pierre-Le Gardeur.

En plus de la promotion de ces outils, les 
associations de la région continueront 
d’organiser des activités et d’offrir des 
services de qualité à leurs membres afin 
de célébrer leur présence et leur apport 
dans la société. «  Notre responsabilité 
collective est d’accompagner ces per-
sonnes vers leur plus haut niveau d’au-
tonomie, en reconnaissant leurs forces, 
leurs aspirations et leur potentiel  », ter-
mine Nathalie Marcotte.

Déficience intellectuelle

Une semaine lanaudoise pour célébrer l’inclusion, 
la collaboration et l’inspiration
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Notre Calendrier des événements recense des activités incontournables 
de la région pour les jours ou semaines à venir. Un guide pratique pour 
ceux qui souhaitent rester informés des rendez-vous à ne pas manquer.
Vivez pleinement tout ce que la région a à offrir !

J’explore 
ma région

La cinéaste Pascale Ferland présentera 
son film à Joliette

La cinéaste Pascale Ferland, originaire de Joliette, pré-
sentera son film Dans la Forêt, le lundi 23 mars, à 19 h, 
au Cinéma RGFM Joliette. La cinéaste sera présente 
pour parler de son film et échanger avec le public. 
Celui-ci se veut un essai documentaire qui explore les 
liens profonds entre les humains, les animaux et la 
forêt. À travers des fragments de vie qui se croisent, 
se répondent ou se contredisent, le film esquisse peu 
à peu le portrait d’un monde riche et complexe, par-
fois trouble, où cohabitent les volontés de protéger 
et d’exploiter.

Expositions des œuvres d’élèves de l’école  
de l’Espace-Jeunesse
Dans le cadre de la Semaine québécoise de la déficience 
intellectuelle, l’école de l’Espace-Jeunesse invite la popula-
tion à découvrir des œuvres réalisées par ses élèves. L’école, 
dont le mandat est régional, accueille des élèves de 5  à 
21  ans ayant une déficience intellectuelle modérée à pro-
fonde associée soit à un trouble du spectre de l’autisme, 
de la psychopathologie ou d’handicaps physiques. Tout en 
tenant compte de sa capacité, chaque élève touche, invente, 
exprime et affirme sa différence pendant les périodes d’arts 
plastiques. Ces cours favorisent le développement de la 
motricité fine et stimulent l’exploration par le biais des dif-
férentes techniques proposées. Par leur réussite artistique, 
les élèves augmentent aussi leur confiance en eux. L’exposi-
tion des œuvres aura lieu jusqu’au 4 avril à la Bibliothèque 
Rina-Lasnier à Joliette.Ph
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Babillard communautaire

PROCHAINES ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION  QUÉBEC-FRANCE 
 LANAUDIÈRE
La  Francofête/Tourismots aura lieu le dimanche 22 mars, de 10 h à 16 h, au  Pavillon 
 Gilles-Beaudry situé au 102, rue  Fabre, à  Joliette. À 10 h, il y aura un exposé d’Éric  Dussault 
intitulé « Le  Jazz à  Saint-Germain– des-Prés (1945‑1060) » (gratuit). Ensuite, dîner sur place avec 
traiteur (20 $ membre, 30 $  non-membre). Finalement, à 13 h 30, il y aura des jeux linguistiques 
et la ludictée pour souligner le mois de la francophonie (gratuit). Réservation requise auprès 
d’Agnès  Derouin, présidente, presidente@quebecfrancelanaudiere.org.

SOIRÉE COUNTRY DE L’ASSOCIATION  CARREFOUR  FAMILLE  MONTCALM
L’Association  Carrefour  Famille  Montcalm (ACFM) invite la population à participer à une soirée 
country qui aura lieu le samedi 28 mars, de 19 h à 23 h, aux salles  Lanaudière situées au 49, rue 
 Serge, à  Saint-Esprit. Ce sera une occasion parfaite pour les amateurs de musique et de danse 
country de se rassembler et de passer une soirée festive tout en contribuant directement à aider 
les familles de  Montcalm. Les participants pourront profiter de plusieurs surprises dont une 
consommation, une collation offerte en fin de soirée, un cours de danse et un tirage  moitié-moitié. 
Un bar sera également disponible sur place. Les billets sont en vente via le lien suivant : https://
www.zeffy.com/ fr-CA/ticketing/ soiree-country. Pour informations : 450 439‑2669.

RÉSEAU DES FEMMES ÉLUES DE  LANAUDIÈRE
Le  Réseau des femmes élues de  Lanaudière (RFEL) invite la population à son  AGA-Brunch qui 
se tiendra le dimanche 29 mars, de 8 h 30 à 12 h, au  Club de golf  Montcalm situé à  Saint-Liguori. 
Le tarif pour les membres est de 20 $, et de 30 $ pour les  non-membres. Cette année encore, 
comme à son habitude, l’assemblée générale annuelle du  RFEL sera agrémentée par deux acti-
vités, soit une allocution sur la sécurité des femmes en politique et un  panel-témoignages sur 
la conciliation  travail-famille, les femmes issues de la diversité et les avantages d’un mandat de 
l’expérience. Les inscriptions sont limitées et obligatoires. Inscriptions : https://www.rfel.ca/
event-details/ brunch-aga- du-reseau- des-femmes- elues-de-lanaudiere.

SOUPER DES  AMBASSADEURS
Le  Souper des  Ambassadeurs de la  Fondation  Richelieu de  Joliette aura lieu le mardi 21 avril, 
dès 17 h 45, au  Club de golf  Montcalm de  Saint-Liguori. Lors de l’événement, les convives au-
ront droit à une conférence inspirante donnée par Ève et  Evens  Landreville  Nadeau, entrepre-
neurs de troisième génération. Cette année, la  Fondation  Richelieu de  Joliette s’associe au 
 Groupe  Nadeau pour verser tous les bénéfices du  Souper des  Ambassadeurs au  Fonds 
 Charles-Landreville-Nadeau, en mémoire de ce membre  Richelieu bienveillant, chaleureux et 
plus grand que nature. Il est possible de réserver via la plateforme www.zeffy.com.

Annoncez gratuitement vos événements communautaires en écrivant à redactionlaurentides@media-
lo.ca, au plus tard avant midi, le vendredi de la semaine précédant la semainede votre événement.

Les naissances
Le 5 février
De Jo-Anna Primeau-Chevalier et de Julien Dubé de Lanoraie, Samuelle, une fille 
de 8 lb et 2 oz

De Megan Girard et de William Chevrette de Sainte-Émélie-de-l’Énergie, Liam et 
Félix, deux garçons de 6 lb et 1 oz et 6 lb et 4 oz

De Marie-Pascale Dilbertp et de Sébastien Brissette de Saint-Gabriel-de-Brandon, 
Maxence, un garçon de 7 lb et 7 oz

De Josée Gaumont et de Steven Lord-Ellitt de Notre-Dame-de-Lourdes, Jackson, un 
garçon de 7 lb et 8 oz

Le 8 février
De Bibianne Houle et de Vincent Coulombe de Saint-Jean-de-Matha, Arnaud, un 
garçon de 8 lb et 6 oz

Le 9 février
De Jenny Bujold et de Stéphane Papou de Saint-Norbert, Léo-Loukas, un garçon 
de 5 lb et 2 oz

Le 12 février
De Virginie Paquette-Melançon et de Benjamin Piquette de Saint-Jacques, Evelyne, 
une fille de 6 lb et 4 oz

Le 13 février
De Nathalie Venne et de Patrick Charbonneau de Saint-Félix-de-Valois, Lauraly, une 
fille de 6 lb et 8 oz

ON S’ÉPANOUIT,  
ON PROFITE DE LA VIE !

Organisez votre 
visite, sans souci !

450 834-6450

3766, rue Queen, Rawdon 
(Québec) J0K 1S0

residence-ste-anne.com

C O N T A C T E Z - N O U S  !

Promotions sur mesure  
en fonction de vos besoins.

>66442-1
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Quelques jours avant son retour au Québec, l’athlète de 
Saint-Ambroise-de-Kildare, Audrey McManiman, s’est 
entretenue avec le Journal L’Action afin de revenir sur sa 
participation aux Jeux de Milano Cortina. « J’ai vécu une 
super expérience olympique ! J’ai eu tellement de plaisir 
et c’est vraiment ce que j’en retiens ! »

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

La planchiste a précisé que cette édition des Jeux n’avait 
rien à voir avec celle de Beijing, en 2022, qui avait été mar-
quée par de nombreuses restrictions liées à la Covid-19. 
De plus, en raison de l’éloignement de son site de compé-
titions, l’athlète de snowboard cross n’avait, à ce moment, 
pas pu prendre part aux principales festivités.

Le 6  février dernier, elle a donc vécu, à Livigno, sa toute 
première cérémonie d’ouverture. « C’était de plus petite 
envergure qu’à Milan, mais vraiment le fun et significatif. 
Ça représentait le début de toutes les possibilités et tout 
le monde était encore rempli d’espoir. »

Pour elle, il s’agissait de la concrétisation de ce qu’elle 
était en train de vivre, « c’était un peu le même sentiment 
que lorsqu’on reçoit notre valise pleine de vêtements du 
Canada, ça vient confirmer que ce n’est plus un rêve, que 
c’est bien réel ».

Cette fois, ses proches ont aussi pu l’accompagner et 
assister à ses compétitions, ce qui a rendu le moment 
encore plus spécial. « J’ai vraiment eu de la chance qu’ils 
soient là avec moi ! Je me disais que ce serait peut-être 
une distraction, car je n’ai pas l’habitude d’avoir toute ma 
famille en bas de la piste, mais j’ai bien géré cet aspect et 
ça a été unique comme expérience. » Même s’ils n’ont pas 
pu passer autant de temps ensemble qu’ils l’auraient sou-
haité, chaque seconde a été appréciée.

Vivre l’instant présent
D’ailleurs, la Lanaudoise a expliqué qu’il est difficile, aux 
Jeux olympiques, de profiter du moment présent, puisque 
tout se passe tellement vite. « C’est un environnement 
bruyant, excitant et motivant ! On ne veut rien manquer, 
on veut tout faire, mais c’est important de ralentir, car ça 
gruge beaucoup d’énergie. »

Il y avait notamment plusieurs activités organisées par le 
Comité international olympique, ainsi qu’un lounge réservé 
aux athlètes canadiens. Les Olympiens pouvaient s’y réunir 
pour regarder des compétitions, utiliser des consoles de 
jeux et des jeux de société, ou encore, participer à des 
séances de yoga.

Audrey était satisfaite d’avoir réussi, malgré tout, à se 
concentrer sur ce qu’elle avait à faire ainsi que d’avoir bien 
contrôlé son stress. « Je suis fière d’avoir maintenu ma rou-
tine de performance que j’avais pratiquée, d’avoir profité 
de l’expérience, des moments avec ma famille, des activi-
tés et d’avoir pu assister à d’autres compétitions. »

En effet, après ses courses, Audrey s’est dirigée vers le vil-
lage olympique de Cortina pour encourager sa grande amie 
Laurence St-Germain en ski alpin. Puis, elle s’est rendue 
à Milan pour assister à la finale de hockey féminin entre 
le Canada et les États-Unis. « Ça a vraiment été un évé-
nement marquant pour moi ! Le lendemain, j’ai même pu 

échanger avec Marie-Philip Poulin et Ann-Renée Desbiens 
et c’était l’une des plus belles rencontres de mes Jeux. »

Derrière le chiffre
Au niveau de ses performances, la Lanaudoise évoque 
qu’elle ne peut pas être déçue, même si le chiffre 17 à 
côté de son nom ne la rend pas particulièrement heureuse. 
Elle évoque qu’elle a donné le meilleur qu’elle pouvait cette 
journée-là. « C’est ça le snowboard cross, nous aurions pu 
faire quatre fois la même descente avec les mêmes filles 
et ça aurait été quatre résultats différents. »

Elle a ajouté que la discipline a beaucoup évolué depuis 
Beijing et que c’était, en Italie, le plus haut niveau de 
snowboard cross jamais vu chez les femmes. « C’était 
beau à voir et j’étais fière d’en faire partie. » Audrey était 
d’ailleurs la seule athlète canadienne féminine à par-
ticiper à l’épreuve individuelle ainsi qu’à la course par 
équipes mixtes.

Pour elle, sa 17e position ne représentait donc pas seule-
ment un chiffre, mais aussi tous les défis et le travail des 
quatre dernières années.

En juin 2023, Audrey a notamment subi une deuxième 
reconstruction du ligament croisé antérieur de son genou 
gauche et elle a dû manquer la saison 2023‑2024 au 
complet. « C’était une chirurgie qui était planifiée, mais 
j’ai hésité longtemps avant de prendre la décision. » 
Aujourd’hui, même si la réadaptation de deux ans a été 

longue, elle est heureuse de l’avoir faite et peut désormais 
pratiquer son sport sans ressentir de douleurs, « ça, c’est 
une très grande victoire ».

Comme autre obstacle, l’athlète a perdu, cette année, une 
grande partie de son financement. Même si elle a terminé 
douzième au classement de la Coupe du monde l’an der-
nier, et première au Canada, ce n’était pas suffisant pour 
atteindre les critères de Canada Snowboard et pour avoir 
ses dépenses payées (billets d’avion, hébergement…) « Ce 
sont toutes des choses que j’ai dû débourser pour me pré-
parer aux Olympiques et ça a été vraiment difficile d’avoir 
cette charge financière.  Ce n’est pas seulement dans 
mon sport, c’est surprenant le nombre d’athlètes de haut 
niveau qui doivent payer leur saison à 100 %. »

Jeux olympiques

Retour sur une expérience mémorable

« J’ai vraiment eu de la chance qu’ils 
soient là avec moi ! »

- Audrey McManiman

Sports

Après son séjour en Italie, l’athlète de snowboard 
cross est restée en Europe pour se préparer à une 
étape de la Coupe du monde qui se déroulait le 
15 mars en Autriche. Elle prenait ensuite l’avion 
pour revenir au Québec. « J’ai vraiment hâte, car je 
suis dans mes valises depuis le 4 janvier ! » Puis, 
il lui restera une dernière Coupe du monde, au 
Mont-Sainte-Anne, à la fin du mois de mars, pour 
terminer sa saison. D’ici là, ses objectifs restent 
les mêmes, soit de performer du mieux qu’elle 
peut tout en ayant du plaisir.

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é 



1
0
 | 

M
er

cr
ed

i 1
8

 m
ar

s 
2
0
2
6
 - 

L’
Ac

tio
n

SUDOKU
Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases 
vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par 
boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres 
par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez  
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

MOTS CROISÉS
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1 2  3  4  5  6  7  8  9  10 11 12

HORIZONTALEMENT

1. Municipalité de l’Abitibi-
Témiscamingue — Prononcé.

2. Première page — Plante herbacée.
3. Aéroglisseur — Téraoctet.
4. Pratique.
5. Dard — Appris — Aux limites de la 

nuit.
6. Président de l’Équateur élu en 2006 

— Article espagnol.
7. Essoufflé — Prière.
8. Université de Sherbrooke — À moitié 

— Dans une locution signifiant « dès 
maintenant ».

9. Moi — Partie d’un hectare — Grand 
perroquet d’Amérique du Sud.

10. Étudié — Suffixe.
11. Pas ailleurs — Dépôt de matières 

organiques.
12. Xénon — Déguerpissez ! — 

Abréviation de la constellation 
d’Éridan.

VERTICALEMENT

1. Repas — Senti.
2. Recueil de pensées — Cénacle.
3. Variété de fève à petit grain — 

Ordinateur.
4. Agent.
5. Bénéfice — Petit ruisseau.

6. Schéma.
7. Traverse — Ancienne capitale 

d’Arménie — Télévision 
analogique terrestre.

8. Dans le pastis — Clair.
9. Dignitaire ecclésiastique — 

Jaune.

10. Molybdène — Petit sanctuaire 
domestique.

11. Peintre suisse né en 1888 — 
Cale en forme de V — Pour la 
troisième fois.

12. Roi légendaire d’Athènes.

Espace détente

robertgareauastrologue@gmail.com

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre au 

23 octobre

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre au 

20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Robert Gareau - Astrologue

J’ai quelque chose à vous dire les Bélier, l’année qui vient sera spéciale. Avec 
Saturne et Neptune dans votre signe, et le Soleil qui arrive! D’après moi, ce 
sera l’année la plus importante de votre vie. Peu importe votre âge. J’inclue 
dans ça les ascendants Bélier. Ça viendra de décisions, d’actions que vous 
prendrez. Vous aurez le goût de bouger, d’avancer. Levez-vous!!!
 
Vous réfléchirez pas mal, vous sentez qu’il y a une urgence. L’impression de 
passer à côté de quelque chose. Et vous aurez raison. Mais faites vous en pas, 
parce que déjà samedi, vous repartirez. Et vous saurez quoi faire. Ou en tout 
cas, la première étape d’une action. Vous saurez aussi où est l’erreur en 
quelque part et vous rectifierez le tir. Vous vous ennuierez moins.
 
Vous apprécierez la chaleur humaine, animale parfois. Vous vous tiendrez en 
gang, avec vos plus vieux copains. Vous jaserez parfois dans un abri, alors qu’il 
pleut. Avec un café, pas nécessairement une bière. Vous rêverez à une route, 
mais plus au Mexique. Dans un pays où on est apprécié et respecté. Vos amis 
vieillissent, vous aussi. Yeux en diamants, perçants.
 
Vous aurez des inquiétudes pour le travail. À cause de Donald ou de 
l’intelligence artificielle. Mais peu importe votre chemin, vous y aurez la 
sécurité. Car il est tracé par le destin et il est protégé. Vous aurez une bonne 
réputation auprès de tout vos proches. Vous devrez vous occuper d’une 
personne vulnérable. Comme vos vieux parents, qui rient encore.
 
Vous aurez le goût soudainement de visiter un endroit. Et vous serez favorisé 
pour y aller. Peu importe c’est où. Vous aurez des échanges avec des gens nés 
ailleurs. Loin, très loin d’ici. Vous vous sentirez plus près d’eux après. Vous les 
comprendrez. Il y a une force qui matérialise vos rêves. Vos désirs. Vos souhaits. 
Ayez en de beaux alors, pas des mesquins.
 
Vous ferez de drôles de rêves. Ou vous aurez des désirs nouveaux, déroutants. 
Il y a une bête qui se débat en vous et qui veut arriver à la lumière. Ouvrez-lui 
la porte, ne lui résistez plus. Ça deviendra une nouvelle force pour vous. Il n’y 
aura pas de miracle dans le coffre à trésor, vous y récolterez ce que vous y 
avez semé. Quelqu’un vous guide bien. En vert.

Vous êtes souvent choisi par des gens parce que vous êtes posé, un minimum 
élégant et toujours courtois. Sauf que vous vous retrouvez parfois avec des 
gens ne valant pas cher la tonne et qui adorent faire du trouble. Soyez prudent, 
mieux vaut être seul que mal accompagné. Enfin, déjà je vois quelqu’un vous 
approcher avant le week-end. Ne vous emballez pas.
 
Faites du ménage, ça deviendra gratifiant en vous y employant. Pour votre 
santé, juste en buvant plus d’eau et en oubliant le 8e café, ce serait bien. Ou 
en espaçant les Coke hyper-sucrés et chimiques. Car vous êtes un signe d’eau, 
vous en avez de besoin. D’ailleurs, préparez-vous à chercher de l’eau de 
Pâques, pour vous purifier. Et la saison de marche revient.
 
Vous commencez à sentir le printemps vous courir dans les veines. Et les 
gonades. Vous ne serez bon qu’à sortir et vous amuser et tant mieux, car il est 
temps de vous ressourcer. De déstresser. De toute façon, même si vous n’allez 
prendre qu’un café pas loin, ça va virer en party à cause de rencontres. Avis 
donc pour les esseulés, sortez pour tenter votre chance!
 
Un changement s’en vient à la maison, Saturne en Bélier le prépare 
patiemment. Bien sûr, il aura au moins 2 ans pour arriver à des résultats, mais 
il sont tellement importants que vous pouvez attendre. Neptune y est aussi, 
commencerez-vous à sentir des présences chez-vous? Des mains écrivant sur 
les murs? Ou la douce chaleur au coeur, d’un réel amour. 
 
Vous étudierez un sujet. En allant sur le net, bien sûr. Mais aussi en vous 
référant à des écrits, des livres, des journaux. Il y en a aussi qui s’inscriront à 
des cours, parce qu’ils devront faire un apprentissage. Vous pourriez aussi 
vous-même commencer à écrire. Car vous aurez une histoire à raconter. 
Ralentissez sur la route, les nids-de-poule y sont profonds. 
 
Vous commencez à comprendre que ce que vous négligé dernièrement, 
allègrement, s’avère être votre principal trésor. Je vous parle de quelqu’un 
d’encore patient, à côté de vous. D’un enfant qui ne vous voit pas assez 
souvent. Et il se demande pourquoi… Ou de votre corps, plutôt négligé. Aussi, 
réagissez là, vite! Pour le fric, y en viendra quand y en n’aura plus.

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Bélier, Taureau et Gémeaux. Nouvelle Lune à la toute fin des Poissons le soir du 18. Soleil en Bélier le 
20, où il rejoindra Vénus, Saturne et Neptune, déjà là. On aura vraiment un printemps exceptionnel. Déjà c’est mouvementé, inquiétant. Des changements 
s’annoncent, des hégémonies vacillent. Et Mars le guerrier rouge reviendra chez-lui en avril pour revendiquer la vraie victoire.
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Nécrologie

Sincères
condoléances
aux familles 
éprouvées

Trouver 
l’avis de décès  
d’un être  
cher ici

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Service de  
préarrangements 

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077, rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1280480

À l’hôpital de Joliette, le 24 février 2026, à l’âge de 96 ans, est décédé Monsieur 
René Marion, époux de feu Thérèse Bélanger, demeurant à Joliette.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Solange (Richard Lacasse), feu Roméo, François 
Daniel (Gisèle Dozois); ses petits-enfants : Justin et Sacha; son beau-frère Jean-
Guy Poitras ainsi que plusieurs autres neveux, nièces, parents et amis.

La famille souhaite remercier le personnel de l’hôpital de Joliette pour les bons 
soins prodigués.

La famille vous accueillera le samedi 21 mars 2026 dès 11 h en l’église de 
Ste-Émélie-de-l’Énergie. Les funérailles auront lieu à 13 h. L’inhumation 
au cimetière de Ste-Émélie-de-l’Énergie sera à la suite des funérailles.

AVIS DE DÉCÈS

René Marion
1930-2026

>1313526

F. Thériault inc.  Résidences  Funéraires 
 Familiales Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des  Thanatologues 
du  Québec  |  www.ftheriault.com

Est décédé au Centre Champagneur de Joliette, le 10 mars 2026, à 
l’âge de 92 ans dans sa 71e année de vie religieuse (1956-2026) dans 
la Congrégation des Clercs de Saint-Viateur du Canada.

Le F. Florido Julien est né le 3 août 1933 à St-Ubald de Portneuf, diocèse 
de Québec. Il était le fils d’Antonio Julien et Irène Trudel, décédés. Outre 
sa famille religieuse, il laisse dans le deuil ses sœurs Lise (Marcel Paré), 
Aline (Paul Morissette) et Marie-Marthe (Jean-Paul Paré), des neveux et 
nièces et des amis.

Le F. Julien a exercé diverses fonctions au service de sa communauté 
à la Maison de Joliette, dans des écoles de Berthierville et de Rawdon, 
au Centre Champagneur : sacristain, entretien, coiffeur, aide-infirmier, 
responsable d’un chalet, imprimerie, assistant-économe. Il a également 
été responsable des soins hospitaliers au Centre Champagneur et 
collaborateur paroissial à St-Tite. En 2019, il devient résidant au Centre 
Champagneur où il est décédé.

Une veillée de prière a eu lieu en sa mémoire le lundi 16 mars à  
19 h 30 à la Résidence Saint-Viateur, 132, Saint-Charles-Borromée 
Nord, Joliette. Les funérailles du F. Florido Julien ont été célébrées 
en présence des cendres au même endroit, le mardi 17 mars à  
14 h. La mise en terre aura lieu à une date ultérieure au cimetière 
de la Congrégation à Joliette.

Que le Seigneur accueille le le F. Florido Julien dans sa Demeure! 

Si vous souhaitez écrire un mot de condoléances, faites-le parvenir à : 
csvprov@viateurs.ca.

AVIS DE DÉCÈS

F. Florido Julien, c.s.v.
1933-2026

>1313820

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

De Montréal, résidente de Sainte-Mélanie, le 8 mars 2026 à l’âge de  
89 ans, est décédée Mme Pierrette Morin, épouse de feu M. Armand Léveillé. 

Elle laisse dans le deuil sa fille Lucie, sa sœur Lise, ses neveux et nièces : 
Josée, Lise, Rachel, Pierre, Guy et Isabelle ainsi que d’autres parents et 
amis. 

La famille vous accueillera le dimanche 22 mars dès 13 h 30 au 
Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette. Une 
cérémonie commémorative aura lieu à la chapelle du centre 
funéraire, le dimanche 22 mars à 15 h 30.

Au lieu de fleurs, il est possible de faire un don à la Fondation Brain 
Canada. 

Centre  Funéraire  Régional  Joliette
1077, rue  Lépine,  Joliette
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation 
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Pierrette  
Morin

>1313833
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Propriété à vendre105

Maison, cuisine et salon air 
ouverte, 6 càc, 2 sb, terrain 
300 façade X 200 profon- 
deur. Prix : 326 000$. Aussi, 
Terrain 150 X 80 à vendre
20 000$ 450-944-3440

Logement / app. à louer205

41/2 S.C.B, logement 3iem et 
2iem étage, rénové, libre 1er 

juin ou avant, tranquillité, ran- 
gement intérieur et extérieur, 
service d'autobus, stationne- 
ment privé, pas d'animaux, 

référence demandé 450 
759-8478

Massages413

ESPACEEST MASSAGES, 
SPAS PERSONNEL FÉMI- 
NIN. 577-A NOTRE-DAME 

REPENTIGNY 450-932-7990

Construction,  
rénovation, réparation442

PEINTRE d'expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 

service gratuit Lyne 
514-826-4765

Emplois divers605

Personne demandée pour en- 
tretien extérieur, 20h par 
mois, bonnes conditions. 

450-757-1242.

Préposée gardienne recher- 
chée. Prendre soin de per- 

sonne semi-autonome dans 
un milieu familial. horaire lun- 
di et mardi de 11h à 20h, sa- 

laire à discuter. Patrick 
514-583-1458

Prières, remerciements845

Remerciements au Sacré-
Cœur de Jésus pour faveur 

obtenue D. P.

MOTS CROISÉS SUDOKU
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Espace détente
Solutions

Votre guide d’escapades et de découvertes

Retrouvez une panoplie d’idées 
pour profiter pleinement de la 
région : nouveautés, ski de fond, 
motoneige, cabanes à sucre et 
bien plus!

Offert gratuitement en kiosque 
www.lapressetouristique.ca

E X P LO R E R  |  BO U G E R  |  SAVO U R E R

P
ho

to
 - 

G
ui

lla
um

e 
M

ile
tt

e

Pour vendre, 
louer ou acheter

Annonces classées
514 394-7156, poste 2222
annoncesclassées@medialo.ca

Avis

www.emiliegamelin.qc.ca

La Fondation Émilie-Gamelin appuie 
les organismes communautaires de 

Lanaudière en leur offrant un soutien 
financier accessible, humain et concret. 

AVIS  DE  DEMANDES  RELATIVES À  UN 
 PERMIS  OU À  UNE  LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie 
des alcools, des courses et des jeux, 200, chemin 
Sainte-Foy, bureau 400, Québec (Québec) G1R 1T3.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

9536-2844 Québec
84 Rue de l’Hôtel-
de-Ville
Warwick (Québec)
J0A 1M0

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Permis de restaurant 
incluant une
terrasse.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

FROMAGERIE 
VICTORIA JOLIETTE
965 Boulevard de la 
Firestone
Joliette (Québec)
J6E 2W4
Dossier : 10356931

Régie des alcools, des courses et des jeux
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ON S’ÉPANOUIT,  
ON PROFITE DE LA VIE !

Organisez votre visite, sans souci !

450 834-6450
3766, rue Queen, Rawdon (Québec) J0K 1S0

residence-ste-anne.com
C O N T A C T E Z - N O U S  !
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Aux personnes intéressées par le règlement  ci-après mentionné : 
AVIS  PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1.  Lors d’une séance ordinaire tenue le 9 mars 2026, le conseil municipal a adopté le projet de 
règlement suivant : 

	 	Règlement	numéro		2021-04-4	modifiant	 le	 	Règlement	de	construction	numéro		2021-04	et	
ses	amendements	afin	de	modifier	des	dispositions	relatives	aux	fondations	sur	pilotis	ou	
pieux.

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le 1er avril 2026 à compter de 18 h au  Centre 
 Metcalfe situé au 3597, rue  Metcalfe, à  Rawdon. Lors de cette assemblée de consultation seront 
expliqués ce projet de règlement et les conséquences de son adoption. Au cours de cette 
rencontre, le maire ou son représentant désigné entendra les personnes et organismes qui 
désirent s’exprimer sur le sujet.

3.	 	Ce	projet	de	règlement	vise	la	modification	de	certaines	dispositions	relatives	aux	fondations	sur	
pilotis ou pieux applicables à une partie d’un bâtiment principal résidentiel.

4.  Ce projet de règlement contient des dispositions qui concernent l’ensemble du territoire de la 
 Municipalité de  Rawdon.

5.  Le projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation	référendaire.

6.  La copie du projet de règlement  2021-04-4 peut être consultée au bureau de la soussignée au 
3647, rue  Queen, à  Rawdon, durant les heures normales de bureau. Ce projet de règlement est 
également disponible sur le site  Internet de la  Municipalité au : 

   https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2026/
projet-R2021-04-4-modifiant-construction.pdf

Donné à  Rawdon, ce 18 mars 2026

(s)  Caroline  Gray

Me  Caroline  Gray
Directrice générale adjointe et
directrice	du		Service	du	greffe

AVIS PUBLIC  

>1
31
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 2021-04-4 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 
2021-04 ET SES AMENDEMENTS AFIN DE MODIFIER DES DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX FONDATIONS SUR PILOTIS OU PIEUX
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Nous reconnaissons l’appui 
financier du gouvernement 

du Canada

RECYCLEZ 
CE JOURNAL

Avis

750, rue Principale, 
Saint-Ambroise-de-Kildare

Entraide Kildare
Comptoir alimentaire et 
vestimentaire. 

Soutien aux familles 
démunies et dans 
le besoin.

Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès de 
 RÉJEAN  MAJEAU, en son vivant domicilié au 132, rue  Saint-
Charles-Borromée  Nord,  Joliette,  Québec,  J6E 4R4, survenu 
le  vingt-quatre juin deux mille  vingt-cinq (24  juin 2025), un 
inventaire des biens du défunt a été fait par le liquidateur 
successoral,  Joël  CHOUINARD, le 10  mars 2026, devant  
 Me  Anne-Marie  LACHAPELLE, notaire, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude 
de  Me  Anne-Marie  LACHAPELLE, notaire sise au 37,  Place 
 Bourget  Sud,  Bureau 301,  Joliette (Québec),  J6E 5G1.

Donné ce 10 mars 2026.

Me  Anne-Marie  LACHAPELLE, 
notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

>
13

14
18

6

Aux personnes intéressées par le projet particulier ci-après mentionné : 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1.  Lors d’une séance ordinaire tenue le 9 mars 2026, le conseil municipal a 
adopté le premier projet de résolution suivant :

  Résolution numéro 156-2023-0010 du Règlement numéro 156-2023 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble visant à autoriser un projet particulier 
d’habitations multifamiliales sur le chemin Saint-Alphonse – lot 
numéro 4 994 672 – Zones RD-9 et RC-8 du Règlement de zonage 
numéro 2021-02 et ses amendements 

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le 1er avril 2026 à 
compter de 18 h 45 au Centre Metcalfe situé au 3597, rue Metcalfe, à 
Rawdon. Lors de cette assemblée de consultation seront expliqués ce 
premier projet de résolution et les conséquences de son adoption. Au 
cours de cette rencontre, le maire ou son représentant désigné entendra 
les personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur le sujet.

3.  Ce premier projet de résolution vise à autoriser sur le lot 4 994 672 du 
Cadastre du Québec (chemin Saint-Alphonse), un projet particulier 
concernant l’implantation de deux (2) habitations multifamiliales de six (6) 
logements à l’intérieur d’un projet intégré. Malgré certaines dispositions du 
Règlement de zonage numéro 2021-02 et ses amendements, ce premier 
projet de résolution a pour objet :

	 •	 	De	déroger	aux	grilles	des	spécifications	des	zones	RD-9	et	RC-8	de	
l’annexe 2 du Règlement de zonage numéro 2021-02 et ses 
amendements comme suit :

  -  D’autoriser l’usage d’habitation multifamiliale (H4) d’un maximum de 6 
logements;

  -  D’autoriser le projet intégré résidentiel à l’usage d’habitation 
multifamiliale (H4);

  -  D’autoriser une densité d’occupation du sol de plus de 10 logements 
par hectare.

 •  D’exiger la préservation d’une bande boisée d’une largeur minimale de 3 
mètres à partir de la ligne avant du lot numéro 4 994 670 (rue non 
ouverte).

 •  D’autoriser une marge latérale minimale de 5,5 mètres comme norme 
d’implantation d’un bâtiment principal d’un projet intégré.

4. Ce premier projet de résolution concerne les zones suivantes :

 -  RD-9 : Incluant approximativement les propriétés localisées au sud du 
chemin Saint-Alphonse entre le chemin du Golf et la rue Centenaire, 
ainsi	 que	 le	 3666	 et	 3669	 chemin	 du	 Golf	 et	 le	 3672	 et	 3681	 rue	
Centenaire;

 -  RC-8 : Incluant approximativement les propriétés localisées entre le 
3493 et le 3596, 3e	Avenue,	sur	 la	 rue	Hillcrest,	au	3558,	chemin	des	
Chutes-Mason, entre le 3631 et le 3661, chemin du Golf, au 3665 et 
3671,	rue	Centenaire	et	au	3184	et	3200,	rue	Clearview.

5.  Ce premier projet de résolution contient des dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire;

6.  Les copies du premier projet de résolution numéro 156-2023-0010 
(résolution 26-99) et des plans du Règlement de zonage numéro 2021-02 
et	ses	amendements	identifiant	les	zones	concernées	par	le	premier	projet	
de résolution peuvent être consultées au bureau de la soussignée au  
3647,	rue	Queen,	à	Rawdon,	durant	les	heures	normales	de	bureau.	Ces	
documents sont également disponibles sur le site Internet de la Municipalité :

premier-projet-de-resolution-numero-156-2023-0010-26-99-ppcmoi.pdf

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/administration/
Règlements%20municipaux/amenagement-et-urbanisme/2021-02-zonage-
annexe1-plans-v.adm-25-06-2025.pdf

Donné	à	Rawdon,	ce	18	mars	2026

(s)  Caroline  Gray

Me  Caroline  Gray
Directrice générale adjointe et directrice du  Service du greffe

AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION NUMÉRO  
156-2023-0010 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 156-2023 SUR 
LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 
VISANT À AUTORISER UN PROJET PARTICULIER 

D’HABITATIONS MULTIFAMILIALES SUR LE CHEMIN 
SAINT-ALPHONSE – LOT NUMÉRO 4 994 672 – ZONES 

RD-9 ET RC-8 DU RÈGLEMENT DE ZONAGE  
NUMÉRO 2021-02 ET SES AMENDEMENTS
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Aux personnes intéressées par le règlement ci-après 
mentionné

AVIS  PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1.  Lors d’une séance ordinaire tenue le 9 mars 2026, le conseil 
municipal a adopté le premier projet de Règlement suivant :

	 	Règlement	 numéro	 2021-02-11	modifiant	 le	Règlement	
de	zonage	numéro	2021-02	et	ses	amendements	afin	de	
modifier	 les	 usages	 autorisés	 dans	 la	 zone	 P-7,	 les	
normes	applicables	à	une	maison	mobile	dans	la	zone	
REC-10	et	diverses	dispositions

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le  
1er avril 2026 à compter de 18 h 15 au Centre Metcalfe 
situé au 3597, rue Metcalfe, à Rawdon. Lors de cette 
assemblée de consultation seront expliqués ce premier 
projet de règlement et les conséquences de son adoption. 
Au cours de cette rencontre, le maire ou son représentant 
désigné entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer sur le sujet.

3.		Ce	 premier	 projet	 de	 règlement	 vise	 à	 modifier	 diverses	
dispositions du Règlement de zonage numéro 2021-02 et 
ses amendements relatives à la densité d’occupation au sol 
(log/ha) maximale à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, à 
la	superficie	maximale	autorisée	d’un	balcon,	d’une	galerie	
et d’une véranda, aux cases de stationnement exigées pour 
une habitation collective, à la largeur minimale de la bande 
boisée	 naturelle	 à	 préserver,	 à	 la	 superficie	 maximale	
d’agrandissement d’une maison mobile localisée à la zone 
REC-10 et au délai supplémentaire d’obtention d’un permis 
de reconstruction ou de réfection d’un bâtiment dérogatoire 
détruit volontairement ou non, devenu dangereux ou ayant 
perdu plus de la moitié de sa valeur par suite d’un incendie 
ou quelque autre cause. Il vise également à autoriser 
l’habitation collective (H5) à la zone P-7.

4.  Ce premier projet de règlement contient des dispositions qui 
concernent l’ensemble du territoire de la Municipalité de 
Rawdon,	spécifiquement	le	périmètre	d’urbanisation	ou	les	
zones suivantes :

 -  REC-10 : Incluant approximativement une portion de la 
propriété localisée au 3305, rue Park correspondant au 
2001 à 2022, rue des Caravaniers (maisons mobiles);

 -  P-7 : Correspondant à la propriété localisée au 3462,  
3e Avenue.

5.  Ce premier projet de règlement contient des dispositions 
propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire.

6.  Les copies du premier projet de Règlement numéro  
2021-02-11 et des plans du Règlement de zonage numéro 
2021-02	 et	 ses	 amendements	 identifiant	 les	 zones	
concernées par le premier projet de règlement peuvent être 
consultées au bureau de la soussignée au 3647, rue Queen, 
à Rawdon, durant les heures normales de bureau. Ces 
documents sont également disponibles sur le site Internet de 
la Municipalité:
 
https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-
democratique/seances-du-conseil/2026/premier-projet-
R2021-02-11-modif.%20zonage.pdf

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipal i te/
a d m i n i s t r a t i o n / R è g l e m e n t s % 2 0 m u n i c i p a u x /
amenagement-et-urbanisme/2021-02-zonage-annexe1-
plans-v.adm-25-06-2025.pdf

Donné à Rawdon, ce 18 mars 2026

(s)  Caroline  Gray

Me Caroline Gray
Directrice générale adjointe et directrice du Service du greffe

AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT  
NUMÉRO 2021-02-11 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 2021-02 ET SES AMENDEMENTS AFIN 
DE MODIFIER LES USAGES AUTORISÉS DANS 
LA ZONE P-7, LES NORMES APPLICABLES À 

UNE MAISON MOBILE DANS LA ZONE REC-10 ET 
DIVERSES DISPOSITIONS
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES

* Montant maximum des dépenses électorales permis par la Loi
Toute personne peut examiner les rapports ainsi que les documents qui les accompagnent et en prendre copie pendant les heures normales 
d’ouverture de bureau, à l’endroit suivant :
132, boulevard Antonio-Barrette
Notre-Dame-des-Prairies Nicole Perreault 26 février 2026
(450) 759-7741, poste 225 Trésorière Date

AVIS PUBLIC AVIS PUBLICSommaire du rapport de dépenses électorales
d’un candidat indépendant autorisé

AVIS PUBLICVille de Notre-Dame-des-Prairies AVIS PUBLICÉlection générale 2 novembre 2025

MAIRIE (7 008,22 $)*
1   Suzanne Dauphin, candidate indépendante autorisée

0,00 $ 2026-01-09
     Suzanne Dauphin, agente officielle

DISTRICT No 1 (2 653,60 $)*
1   Marie Christine Laroche, candidate indépendante autorisée

0,00 $ 2025-11-07
     Marie Christine Laroche, agente officielle

DISTRICT No 2 (2 702,56 $)*
1   Stéphanie Godin, candidate indépendante autorisée

1 791,31 $ 2026-01-20
     Stéphanie Godin, agente officielle

2   Serge Landreville, candidat indépendant autorisé
790,98 $ 2025-11-06

     Serge Landreville, agent officiel

3   Sylvain Ste-Marie, candidat indépendant autorisé
2 100,30 $ 2025-11-26

     Sylvain Ste-Marie, agent officiel
DISTRICT No 3 (2 545,14 $)*

1   Sylvain Picard, candidat indépendant autorisé
0,00 $ 2025-11-04

     Sylvain Picard, agent officiel
DISTRICT No 4 (2 518,62 $)*

1   Xavier Allard, candidat indépendant autorisé
709,74 $ 2026-02-02

     Xavier Allard, agent officiel

2   Jean-Guy Forget, candidat indépendant autorisé
852,26 $ 2025-11-06

     Jean-Guy Forget, agent officiel
DISTRICT No 5 (2 577,78$)*

1   Régis Soucy, candidat indépendant autorisé
0,00 $ 2025-11-25

     Régis Soucy, agent officiel
DISTRICT No 6 (2 599,20 $)*

1   Nicole Chevalier, candidate indépendante autorisée
0,00 $ 2025-11-13

     Michel Gariépy, agent officiel

RAPPORT DE DÉPENSES ÉLECTORALES
Total des dépenses électo-
rales faites ou autorisées Date de réception
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La  Municipalité de  Rawdon désire recevoir des soumissions pour la fourniture de divers 
matériaux granulaires au cours de la période comprise entre le 1er mai 2026 et le 30 avril 
2027.

Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une 
place d’affaires au  Québec ou dans une province ayant conclu un accord intergouvernemental 
de libéralisation des marchés publics applicables à la  Municipalité, qui détiennent les 
qualifications reconnues, sont admises à soumissionner.

Les intéressés peuvent se procurer les documents d’appel d’offres en s’adressant à un 
représentant du  Système électronique d’appel d’offres (SEAO) au numéro 1 877 336‑7326 
ou en consultant leur site  Internet www.seao.gouv.qc.ca.

Toute soumission, pour être validement reçue, doit se trouver physiquement sous enveloppe 
scellée portant spécifiquement la mention : 

APPEL D’OFFRES  PUBLIC : «  FOURNITURE  DE  MATÉRIAUX  GRANULAIRES - 2026 »

à l’attention de  Me  Caroline  Gray, directrice générale adjointe et directrice du  Service du 
greffe, à son bureau situé au 3647, rue  Queen,  Rawdon (Québec)  J0K 1S0, au plus tard le 
15 avril 2026 à 11 h 15, date et heure de l’ouverture publique des soumissions. L’envoi d’une 
soumission par voie électronique n’est pas accepté.

La  Municipalité de  Rawdon ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues et décline toute obligation ou responsabilité envers les soumissionnaires.

Donné à  Rawdon, le 18e jour du mois de mars 2026.

(s) Caroline Gray 

ME CAROLINE GRAY, AVOCATE
DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET DIRECTRICE DU SERVICE DU GREFFE

AVIS D’APPEL  
D’OFFRES PUBLIC
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FOURNITURE DE MATÉRIAUX GRANULAIRES - 2026 
DOSSIER NO 401‑111‑26‑002

La  Municipalité de  Rawdon désire recevoir des soumissions pour les travaux de marquage de la chaussée 
sur les chemins, les rues, les tronçons de pistes cyclables et de pistes multifonctionnelles et aux divers sites 
pour l’année 2026.

Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une place d’affaires au 
 Québec ou dans une province ayant conclu un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés 
publics applicables à la  Municipalité, qui détiennent les qualifications reconnues sont admises à soumissionner.

Les intéressés peuvent se procurer les documents d’appel d’offres en s’adressant à un représentant du 
 Système électronique d’appel d’offres (SEAO) au numéro 1 877 336‑7326 ou en consultant leur site  Internet 
www.seao.gouv.qc.ca.

Toute soumission doit obligatoirement être accompagnée d’une garantie de soumission valide pour une durée 
de soixante (60) jours à compter de la date d’ouverture des soumissions et pour un montant équivalent à dix 
pour cent (10 %) du montant total de la soumission, taxes incluses, ainsi qu’une lettre d’engagement 
garantissant la fourniture d’un cautionnement d’exécution et d’un cautionnement des obligations de 
l’Entrepreneur pour la  main‑d’œuvre, les matériaux et les services, chacun pour une valeur de dix pour cent 
(10 %) du montant total de la soumission, taxes incluses, et ce, valide pour toute la durée du contrat.

Toute soumission, pour être validement reçue, doit se trouver physiquement sous enveloppe scellée portant 
spécifiquement la mention : 

APPEL D’OFFRES  PUBLIC : «  MARQUAGE  DE  LA  CHAUSSÉE - 2026 »
à l’attention de  Me  Caroline  Gray, directrice générale adjointe et directrice du  Service du greffe, à son bureau 
situé au 3647, rue  Queen,  Rawdon (Québec)  J0K 1S0, au plus tard le 15 avril 2026 à 11 h 45, date et 
heure de l’ouverture publique des soumissions. L’envoi d’une soumission par voie électronique n’est pas 
accepté́.

La  Municipalité de  Rawdon ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues et 
décline toute obligation ou responsabilité envers les soumissionnaires.

Donné à  Rawdon, le 18e jour du mois de mars 2026.

(SIGNÉ)  CAROLINE  GRAY
ME  CAROLINE  GRAY,  AVOCATE
DIRECTRICE  GÉNÉRALE  ADJOINTE  ET  DIRECTRICE  DU  SERVICE  DU  GREFFE

AVIS D’APPEL  
D’OFFRES PUBLIC
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MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE - 2026 
DOSSIER NO 401‑111‑26‑004

La  Municipalité de  Rawdon désire recevoir des soumissions pour des travaux de rapiéçage et de 
correction d’asphalte au cours de l’année 2026 sur des surfaces déjà pavées, comprenant les 
nids-de-poule, les ouvertures laissées dans le pavage lors de la réfection de services d’aqueduc, 
d’égout, de puisards ou de regards et toute autre demande spéciale de rapiéçage et de correction.

Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une place 
d’affaires au  Québec ou dans une province ayant conclu un accord intergouvernemental de 
libéralisation des marchés publics applicables à la  Municipalité, qui détiennent les qualifications 
reconnues sont admises à soumissionner.

Les intéressés peuvent se procurer les documents d’appel d’offres en s’adressant à un 
représentant du  Système électronique d’appel d’offres (SEAO) au numéro 1 877 336-7326 ou en 
consultant leur site  Internet www.seao.gouv.qc.ca.

Toute soumission, pour être validement reçue, doit se trouver physiquement sous enveloppe 
scellée portant spécifiquement la mention : 

APPEL D’OFFRES  PUBLIC : «  PIÈCES D’ASPHALTE  SUR  DIVERSES  RUES – 2026 »

à l’attention de  Me  Caroline  Gray, directrice générale adjointe et directrice du  Service du greffe, à 
son bureau situé au 3647, rue  Queen,  Rawdon (Québec)  J0K 1S0, au plus tard le 15 avril 
2026 à 11 h 30, date et heure de l’ouverture publique des soumissions. L’envoi d’une soumission 
par voie électronique n’est pas accepté.

La  Municipalité de  Rawdon ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues et décline toute obligation ou responsabilité à l’égard des soumissionnaires.

Donné à  Rawdon, le 18e jour du mois de mars 2026.

(s) Caroline Gray 

ME CAROLINE GRAY, AVOCATE
DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET DIRECTRICE DU SERVICE DU GREFFE

AVIS D’APPEL  
D’OFFRES PUBLIC
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PIÈCES D’ASPHALTE SUR DIVERSES RUES – 2026 
DOSSIER NO 401-111-26-003
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Avis

Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès de 
Lucien CHAMBERLAND, en son vivant domicilié au 390, rue 
Brassard, Saint-Michel-des-Saints, (Québec), J0K 3B0, 
survenu le 4 février 2025, un inventaire sous seing privé des 
biens du défunt a été fait et signé par le liquidateur 
successoral, Normand CHAMBERLAND, le 25 février 2026, 
devant deux (2) témoins, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude 
de Me Elise PELLERIN, notaire sise au 204-N, rue Principale, 
Saint-Jean-de-Matha (Québec), J0K 2S0. 

Donné ce 26 février 2026

Me Elise PELLERIN, notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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Province  
de Québec
MRC de Montcalm
Municipalité de 
Sainte-Julienne

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La Municipalité de Sainte-Julienne demande des soumissions 
pour l’achat d’une excavatrice sur roues, conforme aux 
spécifications du devis.

DOCUMENTS
Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumission 
par le biais du système électronique d’appels d’offres (SEAO), à 
l’adresse internet suivante : https://www.seao.ca, appel d’offres 
no. 401.110/367. Les documents peuvent être obtenus au coût 
établi par le SEAO.

Seul le responsable en octroi de contrats de la municipalité sera 
autorisé à répondre à des questions et à communiquer avec les 
soumissionnaires. Toute question doit être transmise par écrit à  
M. Jérome Morin, par courriel à municipalite@sainte-julienne.com.

DATE DE RÉCEPTION
Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres 
401.110/367 – Achat d’une excavatrice sur roues » doivent 
parvenir à l’hôtel de ville à l’attention de M. Jérome Morin, 
directeur général adjoint et greffier-trésorier adjoint, au 2450, rue 
Victoria, Sainte-Julienne, (Québec), J0K 2T0, avant 11h00 le 9 
avril 2026, date et heure auxquelles elles seront ouvertes 
officiellement et publiquement.

La Municipalité de Sainte-Julienne ne s’engage à accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions reçues, sans encourir 
aucune obligation ni aucun frais d’aucune sorte envers le ou les 
soumissionnaires.

Donné à Sainte-Julienne, ce 18e jour de mars 2026.

Nathalie Girard
Directrice générale et greffière-trésorière

>1313734

APPEL D’OFFRES PUBLIC NO 401.110/367
(PROJET NO MSJU-2602)

ACHAT D’UNE EXCAVATRICE SUR ROUES

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE 
DE LA SUCCESSION DE FEU  

LUC RATELLE

PRENEZ AVIS que l’inventaire de la Succession 
de Feu Luc Ratelle, né le 31 mars 1944 et 
décédé le 13 janvier 2026, est disponible au 
bureau de Ratelle, Ratelle & Associés 
S.E.N.C.R.L., situé au 481, rue de Lanaudière, 
Joliette, Québec, J6E 3M3.

>1314189

MAÎTRE  DE L’OUVRAGE :   Ville de  Saint-Charles-Borromée
 370, rue de la  Visitation
  Saint-Charles-Borromée (Québec) J6E 4P3

INGÉNIEUR(E)   
CONCEPTEUR(TRICE) :   Les  Services  EXP inc.
 975, boul. Firestone, bureau 2010
  Joliette (Québec)  J6E 2W4

PROJET :    Aménagement d’un corridor actif rue 
 Marie-Curie

NOTRE  DOSSIER :   SCBM-25 010 505

DESCRIPTION  DU  PROJET :    Le contrat consiste en l’aménagement d’un corridor 
actif sur les rues  Marie-curie et  Juge-Guilbault. Les 
travaux sont décrits sommairement comme suit : 

 1.   Mise en place d’une conduite de refoulement ;
 2.   Construction de trottoirs et de bordures ;
 3.   Reconstruction de l’infrastructure de chaussée de 

rue ;
 4.   Mise en place de la  sous-fondation et de la 

fondation de la piste multifonctionnelle ;
 5.   Remplacement de conduites d’égout pluvial et 

sanitaire ;
 6.   Remplacement de conduites d’eau potable ;
 7.   Ajout et déplacement d’éléments de drainage ;
 8.   Travaux de mise en place d’enrobé bitumineux ;
 9.   Réfection des surfaces.

  Ainsi que tous les travaux connexes nécessaires à 
l’achèvement du présent contrat.

La  Ville de  Saint-Charles-Borromée demande des soumissions pour les travaux décrits 
 ci-dessus. Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée 
portant l’inscription «  Aménagement d’un corridor actif et intégration d’une conduite 
d’infrastructure sanitaire » et le soumissionnaire devra y être clairement identifié. 
L’enveloppe devra contenir un original et deux copies des documents de soumission, 
avec la mention des documents inclus (original, copie).

Les documents de soumission sont disponibles auprès du système électronique 
d’appel d’offres (SÉAO) à l’adresse suivante www.seao.ca, selon les coûts et les 
modalités de ce système, depuis le 11 mars 2026.

Pour toute information additionnelle concernant ce projet, veuillez communiquer avec 
 Monsieur  Louis-André  Garceau par courriel à soumissionscb@vivrescb.com en 
prenant soin de mettre  Louis.Adam@exp.com en copie conforme.

Pour être considérée, toute soumission doit être accompagnée d’une garantie de 
soumission telle que décrite à l’article  IV-1.1 de l’«  Avis aux soumissionnaires » de la 
norme  BNQ 1 809 900-2019. La soumission, la garantie devant l’accompagner de 
même que tous les autres documents à fournir seront réputés valides pour une 
période de soixante (60) jours, à partir de la date d’ouverture des soumissions. Le 
montant devra être payable à l’ordre du maitre d’ouvrage et représenter un minimum 
de 10 % du cout total de la soumission. Le soumissionnaire doit tenir compte de cette 
obligation lorsqu’il fera compléter par d’autres les documents en question.

Seul un cautionnement de soumission établi par un assureur détenant un permis 
d’assureur délivré par l’Autorité des marchés financiers et l’autorisant à pratiquer 
l’activité de garantie au sens de la  Loi sur les sera accepté aux termes des documents 
d’appel d’offres.

Ce cautionnement doit garantir la fourniture d’un  Cautionnement d’exécution et d’un 
 Cautionnement pour le paiement de la  main-d’oeuvre, des matériaux et des services 
chacun pour une valeur de cent pour cent (100 %) du contrat.

Seules les offres présentées par les entrepreneurs qui auront commandé les 
documents d’appel d’offres au même nom que celui sous lequel ils soumissionnent 
seront considérées. Dans le cas d’un consortium, cette exigence est jugée satisfaite 
lorsque chacune des parties s’est procuré lesdits documents.

Seules sont considérées, aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des 
entrepreneurs ayant un établissement au  Québec ou, lorsqu’un accord 
intergouvernemental de libéralisation des marchés est applicable, dans une province 
ou un territoire visé par cet accord. Les entrepreneurs doivent détenir la licence 
requise en vertu de la  Loi sur le bâtiment (L.R.Q. c.B.-1.1).

Conformément à la loi sur les marchés publics, la date limite de dépôt des plaintes à 
la  Ville pour le présent appel d’offres est fixé au 23 mars 2026. La date limite pour 
répondre aux plaintes est fixée au 30 mars 2026.

Les soumissions doivent être reçues à l’hôtel de ville, à l’adresse indiquée  ci-dessus, 
le 1er avril 2026, à 11 h 00, pour être ouvertes publiquement à la même heure et au 
même endroit.

La  Ville de  Saint-Charles-Borromée ne s’engage à retenir ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues.

Donné à  Saint-Charles-Borromée, ce 18 mars 2026.

 Louis-André  Garceau (s)

Me  Louis-André  Garceau, avocat
Greffier -  Ville de  Saint-Charles-Borromée
370, rue de la  Visitation,  Saint-Charles-Borromée (Québec)  J6E 4P3
soumissionscb@vivrescb.com

APPEL D’OFFRES

AMÉNAGEMENT D’UN CORRIDOR ACTIF
PROJET N° : SCBM-25010505/AOP2026-2
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Province  
de Québec
MRC de Montcalm
Municipalité de 
Sainte-Julienne

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La Municipalité de Sainte-Julienne demande des soumissions pour la 
réalisation des travaux d’asphaltage de diverses rues.

Seuls sont autorisés à soumissionner les entrepreneurs ayant un 
établissement au Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est 
applicable, dans une province visée par cet accord et détenant, le cas 
échéant, une licence d’entrepreneur de construction appropriée, émise 
par la Régie des entreprises de construction du Québec.

DOCUMENT
Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus via le système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse internet suivante :  
https://www.seao.ca, appel d’offres no 401.110/368. Les documents 
peuvent être obtenus au coût établi par le SEAO.

Seul le responsable en octroi de contrats de la municipalité sera autorisé 
à répondre à des questions et à communiquer avec les soumissionnaires. 
Toute question doit être transmise par écrit à M. Jérome Morin, par 
courriel à municipalite@sainte-julienne.com.

DATE DE RÉCEPTION
Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres 401.110/368 – 
Travaux d’asphaltage sur diverses rues » doivent parvenir à l’hôtel de 
ville à l’attention de M. Jérome Morin, directeur général adjoint et greffier-
trésorier adjoint, au 2450, rue Victoria, Sainte-Julienne, (Québec), J0K 2T0, 
avant 10h00 le 14 avril 2026, date et heure auxquelles elles seront 
ouvertes officiellement et publiquement.

La Municipalité de Sainte-Julienne ne s’engage à accepter ni la plus 
basse ni aucune des soumissions reçues, sans encourir aucune obligation 
ni aucun frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Donné à Sainte-Julienne, ce 18e jour de mars 2026.

Nathalie  Girard
Directrice générale et greffière-trésorière

>1314467

APPEL D’OFFRE PUBLIC : 401.110/368

TRAVAUX D’ASPHALTAGE DE DIVERSES RUES 

Appel d’offres  AP26-003

Exploitation de la sablière  Grande-Jetée  Production 
de 15 000 tm de sable abrasif ( AB-10) et de 18 000 tm 

de gravier concassé  MG-20b

La  Municipalité de  Chertsey demande des soumissions pour des 
travaux d’exploitation de la sablière  Grande-Jetée (BEX 1762), 
localisée au niveau de l’avenue du  Castor dans la municipalité de 
 Chertsey. Le mandat comprend essentiellement la production de 
15 000 tonnes métriques de sable abrasif ( AB-10) et de 18 000 tonnes 
métriques de gravier concassé  MG-20b.

Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumission par 
le biais du système électronique d’appel d’offres (SEAO), à l’adresse 
 Internet suivante : https://www.seao.ca, appel d’offres  AP26-003. Les 
documents peuvent être obtenus au coût établi par le  SEAO.

Seul le responsable en octroi de contrats de la  Municipalité sera 
autorisé à répondre à des questions et à communiquer avec les 
soumissionnaires. Toute question doit être transmise par écrit à 
M. Olivier  Sicard, directeur du  Service des travaux publics, par 
courriel à directeur.travaux.publics@chertsey.ca

La  Municipalité de  Chertsey ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans encourir aucune obligation ni 
aucuns frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Les soumissions en deux (2) copies, dûment identifiées et portant 
la mention «  Appel d’offres  AP26-003 -  Exploitation de la sablière 
 Grande-Jetée -  Production de 15 000 tm de sable abrasif ( AB-10) 
et 18 000 tm de gravier concassé de  MG-20b », doivent parvenir 
au bureau de la  Municipalité par la poste, à l’attention de  Mme  Marie-
Pier  Bélanger, directrice du  Service du greffe, au 333, avenue de 
l’Amitié,  Chertsey (Qc)  J0K 3K0, avant 10 h, le jeudi 9 avril 2026. 
Le soumissionnaire est responsable du dépôt de sa soumission dans 
les délais prescrits et il doit s’assurer de la présence de tous les 
documents nécessaires pour la présentation de sa soumission.

Donné à  Chertsey, ce 18e jour de mars 2026.

Service du greffe >1
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MUNICIPALITÉ  DE  CHERTSEY
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www.meublesdion.com 1, rue Gauthier Nord, Joliette 450 759-1409

Suivez-nous sur Facebook

15% 
à l’achat de 3 

Économisez 

25% 
à l’achat de 5 

20% 
à l’achat de 4 

Économisez Économisez 

10% 
Économisez 

à l’achat de 2 

+ 

JOURS D’ÉCONOMIES 
GE et Profile 

Achetez plus, économisez plus

Offre valide du 26 février au 25 mars 2026.
Sur une sélection d’appareils de cuisine et de buanderie GE et Profile. Certaines conditions s’appliquent.

Exclut les M-O, les piédestaux et tous les accessoires. .
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